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PROCÈS VERBAL DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE 
LE LUNDI 22 AVRIL 2024 

 

À une séance extraordinaire du Conseil de la municipalité de Sainte-Anne-de-
la-Pocatière, tenue à 17 heures à la salle municipale, le lundi 22 avril 2024, sous 
la présidence du maire, monsieur Jean-François Pelletier. 

Sont aussi présents les conseillers suivants :  
 

Madame Pascale G. Malenfant, madame Carole Lévesque, madame Josée 
Michaud, monsieur Sylvain Dorion et madame Annie Sénéchal. 

Madame Natasha Pelletier est absente. 

Madame Isabelle Michaud, directrice générale et greffière-trésorière est 
également présente. 
 

Il est constaté que les avis de convocation aux fins de la présente session ont 
été donnés à tous et chacun des membres du Conseil de la manière et dans les 
délais prévus par la Loi. 
 

Il est prévu à l’ordre du jour le point suivant : 
 

1. Acceptation de l’intégration des municipalités de la MRC de Kamouraska 
à la Régie intermunicipale de gestion des matières résiduelles du 
Kamouraska-Ouest. 

 

83-04-2024 ACCEPTATION DE L’INTÉGRATION DES MUNICIPALITÉS DE LA MRC DE 
KAMOURASKA À LA RÉGIE INTERMUNICIPALE DE GESTION DES MATIÈRES 
RÉSIDUELLES DU KAMOURASKA-OUEST 
 

ATTENDU le Règlement portant sur un système de collecte sélective de 
certaines matières résiduelles (RLRQ c Q-2, r. 46.01) entré en vigueur le 7 juillet 
2022, lequel prévoit la conclusion d'ententes entre Éco Entreprises Québec 
(ÉEQ) et les organismes municipaux portant sur la collecte et le transport des 
matières visées au Règlement; 
 

ATTENDU QU'ÉEQ veut conclure des ententes pour la collecte et le transport 
des matières recyclables avec le moins d'organismes possible sur le territoire 
de chacune des MRC; 
 

ATTENDU les résultats de l’étude de faisabilité relative à l’adhésion des 
municipalités de la MRC de Kamouraska à la Régie intermunicipale de gestion 
des matières résiduelles du Kamouraska-Ouest (ci-après « la Régie »); 
 

ATTENDU QUE selon toute vraisemblance, la Régie sera le seul organisme sur 
le territoire de la MRC à signer une entente avec ÉEQ pour la collecte et le 
transport des matières recyclables; 
 

ATTENDU QU’il convient de se positionner rapidement afin de respecter 
l’échéancier serré imposé par les démarches de modification de la Régie, 
d’appel d’offres et afin d’assurer la continuité des services pour l’ensemble des 
3 voies au Kamouraska; 
 

ATTENDU QU’une négociation sera entreprise afin d’établir les termes de 
l’entente modifiant l’entente créant la Régie dès que l’intention des 
municipalités du territoire de la MRC sera connue concernant leur intégration 
à la Régie; 
 

EN CONSÉQUENCE, 
Il EST PROPOSÉ PAR LA CONSEILLÈRE PASCALE G. MALENFANT 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT 
 

QUE le conseil municipal accepte que des municipalités du territoire de la MRC 
de Kamouraska intègrent la Régie intermunicipale de gestion des matières 
résiduelles du Kamouraska-Ouest et que la Municipalité de Sainte-Anne-de-la-
Pocatière, déjà membre de la Régie, participe à la négociation des termes 
d’une entente modifiant l’entente créant la Régie afin d’y intégrer ces 
municipalités. 
 

QUE le conseil mandate la conseillère Carole Lévesque afin de négocier les 
nouvelles dispositions reliées à la nouvelle entente.  
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PÉRIODE DES QUESTIONS 
 
 
 

84-04-2024 FERMETURE DE L’ASSEMBLÉE 
 

IL EST PROPOSÉ PAR LA CONSEILLÈRE CAROLE LÉVESQUE, 
la levée de l’assemblée à 18 h 05. 
 
 
 
____________________________ ______________________________ 
Jean-François Pelletier, maire Isabelle Michaud, greffière-trésorière 
 
 


